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Recevez la lettre d’information
par mail en vous inscrivant :

sur la page principale de notre
site internet

ou

en renvoyant ce coupon à la
mairie

Nom : .............................
Prénom : ...........................

Mail : ..........................................................

      souhaite recevoir la lettre par
mail.

HORAIRES

Mairie - Agence Postale
Du lundi au vendredi : 13h30 -

17h30
Le samedi : 9h00 - 12h00

Tél. 02 98 79 90 09
accueil@plouegat-guerrand.bzh

Bibliothèque
Le mercredi: 10h30 - 12h15 

et 16h30 - 18h00
Le vendredi : 16h30 - 18h00

Le samedi: 10h30 - 12h15

Déchetterie de Lanmeur 
(horaires d’hiver)

Du lundi au samedi :
 9h/12h - 14h/17h
Fermé le mardi

NUMÉROS D’URGENCES

Samu : 15
Police - Gendarmerie : 17

Pompiers : 18
Personnes sourdes ou
malentendantes : 114

Sauvetage en mer : 196
N° d'urgence européen : 112

Samu social : 115
Enfants disparus : 116 000
Enfance en danger : 116 111

Permanence de soins
ambulatoires (médecins de

garde) : 116 117

Eglise Saint-Agapith
L’ouverture de l’église est

assurée par une vingtaine de
bénévoles de la paroisse de
Plouégat, tous les jours de

10h00 à 18h00.

----------------------------

L a  l e t t r e  d ' i n f o r m a t i o n  m u n i c i p a l e  d e  P l o u é g a t - G u e r r a n d

 1er décembre : Marché de Noël
Organisé par l’Amicale Laïque
📍 Espace Guillaume LeJean

7 décembre : Marché de Noël
📍 Ferme de Saint Laurent

9 décembre : Conseil Municipal
📍 Salle des mariages - 18h30

14 décembre : Parade  de tracteurs illuminés
Organisé par l’association Pleins feux dans le Trégor
Départ de Lanmeur à 17h30 et passage sur Plouégat-Guerrand
vers 20h15
Plus d’informations sur le circuit sur leur facebook

Agenda du mois 

----------------------------------------

Conseil Municipal des Jeunes

Les jeunes du CMJ
préparent les marchés
de Noël du 1er
décembre (Amicale
Laïque) et du 7
décembre (Saint
Laurent). 

ULAMIR - Sortie Théâtre
18'34" - le 19 décembre - Entrée 5€ tout public
Rdv à 18h30 à la salle Steredenn de Lanmeur 
Inscriptions obligatoires auprès de l’ULAMIR :
ulamir. centresocial@gmail.com

Base du Douron
Le centre de loisirs de la Base du Douron sera ouvert du 30
décembre au 3 janvier. 
Inscriptions : 02.56.45.04.06 / alsh.ulamircpie@gmail.com

Atelier “Dance thérapie pour les aidants”
Le mardi 10 décembre à 10h - salle Steredenn de Lanmeur
Atelier gratuit, ouvert à tous les aidants du pays de Morlaix,
sur inscription auprès d'As DOMICILE: 02.98.68.10.36 ou
contact@asdomicile.com

tel:15
tel:17
tel:18
tel:114
tel:196
tel:112
tel:115
tel:11620000
tel:11620111
tel:11620117
mailto:centresocial@gmail.com
https://www.plouegat-guerrand.bzh/


L’agenda des événements de la commune est disponible sur notre site
internet :  www.plouegat-guerrand.bzh

Association Le Chemin du Livre

Au moins une fois par trimestre, les élèves des trois classes de l'école viennent à la
bibliothèque chercher des livres et écouter des histoires lues par leurs maîtresses.

Cette année, l'école et Le Chemin du Livre s'associent pour participer au concours
des Incorruptibles, le premier prix littéraire décerné par les jeunes lecteurs.
Après avoir lu au fil des mois, les ouvrages proposés pour ce prix, les élèves
viendront voter à la bibliothèque dans des isoloirs, comme leurs parents, pour élire
leur livre préféré. Ils pourront ensuite suivre le résultat des élections.

Le Chemin du Livre recherche de nouveaux bénévoles pour tenir les permanences
de la bibliothèque et lui permettre de garder ses différents créneaux d'ouverture.
Les personnes intéressées peuvent venir rencontrer les bénévoles sur place pour se
présenter. 

La cantine intergénérationnelle continue de connaitre un grand succès auprès des
enfants et des ainés. C’est un moment de convivialité et de partage avec toujours
beaucoup de rires.

Cantine intergénérationnelle

Inscriptions obligatoires en mairie pour les

prochaines dates :
Mardi 7 janvier
Mardi 4 février
Mardi 4 mars
Mardi 1er avril 
Mardi 6 mai
Mardi 3 juin

Recensement citoyen
Pour les inscriptions au permis de conduire, il est obligatoire pour les jeunes à partir de 17
ans de présenter, au mieux, leur convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
L’attestation de recensement fournie par la Mairie (rappel : le recensement est obligatoire
à partir de 16 ans.) n’est valide qu’entre 16 et 17 ans. 
Il est donc important d’anticiper ce passage en Mairie pour faciliter les démarches
administratives de divers examens (permis, bac...).


